
Séance du 2 mars 2015 à 20 h 00

Le conseil municipal, réuni sous la présidence de M. Claude PAGET, 2ème adjoint au maire, délibérant sur le compte administratif de l'exercice 2014

dressé par M. Florent SERRETTE, maire, après s'être fait présenter le budget primitif, le budget supplémentaire et les décisions modificatives de l''exercice considéré,

1. Lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi :

Dépenses ou 

Déficit (3)

Recettes ou 

Excédent (3)

Dépenses ou 

Déficit (3)

Recettes ou 

Excédent (3)

Dépenses ou 

Déficit (3)

Recettes ou 

Excédent (3)

COMPTE ADMINSITRATIF PRINCIPAL

Résultats reportés……………………….. 711 089.87      389 639.82      389 639.82      711 089.87      

Opérations de l'excercice………………. 796 024.67      846 398.11      558 970.44      879 027.13      1 354 995.11   1 725 425.24   

TOTAUX 796 024.67      1 557 487.98   558 970.44      879 027.13      1 744 634.93   2 436 515.11   

Résultats de Clôture………………………. 761 463.31      320 056.69      691 880.18      

Reste à réaliser…………………………… 84 100.00        183 470.00      84 100.00        183 470.00      

TOTAUX CUMULES -                    761 463.31      84 100.00        503 526.69      84 100.00        875 350.18      

RESULTATS DEFINITIFS 761 463.31      419 426.69      791 250.18      

COMPTE ANNEXE POUR LOTISSEMENT

Résultats reportés……………………….. 0 0

Opérations de l'excercice………………. 0 0

TOTAUX 0 0 0 0 0 0

Résultats de Clôture………………………. 0 0 0

Reste à réaliser…………………………… 0 0

TOTAUX CUMULES 0 0 0 0

RESULTATS DEFINITIFS 0 0 0

LIBELLE

DELIBERATION 
SUR LE COMPTE ADMINSITRATIF 2014

* * * * * * * * *

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENTS ENSEMBLE

DCM_20150302_06

Nombre de membres en exercice : 15
Nombre de membres présents : 11
Nombre de suffrages exprimés : 14
VOTES : Contre 0       Pour 14
Date de convocation : 22 février 2015

(1) Conseil municipal, conseil 

d'adminsitration, comité

(2) Maire ou Président

(3° Les ''dépenses'' et les 
''recettes'' doivent être inscrites 
sur les lignes ''opérations de 
l'exercice'' et ''reste à réaliser''.
Les ''déficits'' et les ''excédents'' 
doivent être inscrits sur les lignes 

''résultats reportés'' 
''résultats de clôture'' et ''résultats 
définitifs''

E
nvoyé en préfecture le 19/03/2015

R
eçu en préfecture le 19/03/2015

A
ffiché le 



Dépenses ou 

Déficit (3)

Recettes ou 

Excédent (3)

Dépenses ou 

Déficit (3)

Recettes ou 

Excédent (3)

Dépenses ou 

Déficit (3)

Recettes ou 

Excédent (3)

COMPTE ANNEXE POUR EAU ET ASSAINISSEMENT

Résultats reportés……………………….. 40 600.05        489 450.91      489 450.91      40 600.05        

Opérations de l'excercice………………. 49 305.52        85 424.63        120 661.88      208 779.27      169 967.40      294 203.90      

TOTAUX 49 305.52        126 024.68      610 112.79      208 779.27      659 418.31      334 803.95      

Résultats de Clôture………………………. 76 719.16        401 333.52      324 614.36      -                    

Reste à réaliser…………………………… 32 600.00        433 900.00      32 600.00        433 900.00      

TOTAUX CUMULES -                    76 719.16        433 933.52      433 900.00      357 214.36      433 900.00      

RESULTATS DEFINITIFS 76 719.16        33.52 -              76 685.64        

2. Constate, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des comptabilités annexes, les identités avec les indications du 

compte de gestion relative au report à nouveau, au résultat d'expoitation de l'exercice et au fonds de roulement du bilan d'entrée et du bilan 

sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes

3. Reconnaît la sincérité des restes à réaliser

4. Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus ;

Ont signé au registre des délibérations : MM. Claude PAGET, Lydie CHANEZ, Michaël FUMEY, Nicolas GRIFFOND, Nelly GIROD

Gérard MUGNIOT, Jean-Yves QUETY, Jérôme SERRETTE, Carmen VALLET, Daniel VERNEREY

Pour expédition conforme,

L'adjoint au maire,

Claude PAGET

LIBELLE

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENTS ENSEMBLE
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